
Projet : Augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc.

Numéro de dossier : 3211-15-018

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire Date Nbrepages

1.

Ministère des Affaires municipales et de 

l'Occupation de territoire Direction régionale

Pascal Beaulieu; Céline 

Girard 2018-05-04 2

2. Ministère de la Culture et des Communications

Direction de la Mauricie, de l'Estrie et 

du Centre-du-Québec

Olivier Thériault; Claire 

Pépin 2018-05-14 3

3.

Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l'Électrification des transports Marie-Ève Turner 2018-05-23 4

4.

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 

l'Alimentation 

Direction régionale du Centre-du-

Québec Norman Houle 2018-05-28 4

5. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Monia Prévost 2018-05-29 6

6. Ministère de la Santé et des Services sociaux Karine Martel 2018-05-17 4

7.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction régionale de l'analyse et de 

l'expertise

Juana Elustondo; 

Cynthia Provencher 2018-05-17 3

8.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction de l'eau potable et des eaux 

souterraines - volet eaux souterraines

Ihssan Dawood; Caroline 

Robert 2018-05-17 4

9.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction de l'agroenvironnement et du 

milieu hydrique

Marie-France Blais; 

Denis Lapointe 2018-05-17 5

10.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques Direction de l'expertise climatique Jérôme Lévesque 2018-05-16 3

11.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques Direction de l'expertise climatique

Vincent Chouinard-

Thibaudeau 2018-06-05 4

12.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques Direction des politiques climatiques

Julie Veillette; Virginie 

Moffet; Catherine 

Gauthier 2018-05-14 1

13.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques Direction de l'expertise en biodiversité Line Couillard 2018-05-11 4

14.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction de l'évaluation 

environnementale des projets miniers 

et nordiques Carl Ouellet 2018-05-15 4

Liste par ministère ou organisme

Recueil des avis issus de la consultation auprès des ministères et organismes

PR4.1-Avis des experts









































































AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise in·c. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-1 5-0 1 8 

Dépôt de l'étude d'impact 20 18-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de 10 ans , soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel dépenderait de,la possibilité d'achat 
de quatas et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épendage des déjections animales. A terme, la Ferme 
Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'expertise climatique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qua lité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes ut ilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Émissions de GES - potentiels de réchauffement planétaire (PRP) 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.2 .3 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'initiateur de projet doit revoir les calculs de ses émissions de GES en équivalent C02 en tenant 
compte des PRP du Quatrième rapport du GIEC, notamment pour le méthane (CH4) et le protoxyde d'azote (N20). 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Empreinte carbone 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.2.3 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'étude compa rative sur l'empreinte carbone de la ferme Landrynoise par rapport à la moyenne des 
fermes canadiennes est incomplète. L'empreinte carbone de la production d'aliments pour la Ferme Landrynoise n'a pas été 
cacluée. 

L'initiateur de projet doit estimer l'empreinte carbone de la production d'al iments du projet afin de pouvoir effectuer une 
comparaison valable avec les données avancées par les producteurs laitiers du Canada (PLC) et les producteurs laitiers du 
Québec (PLQ). 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.2.4 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'initiateur présente, à la section 6.2.2.4 de l'étude d'impacts, certaines mesures d'atténuation qui 
s'apparentent plutôt à des bonnes pratiques. Également, dans le rapport d'expertise sur les gaz à effet de serre présenté à 
l'Annexe E de l'étude, plusieurs mesures d'atténuation sont listés, mais aucune d'entre elles n'est explicitement retenue par 
l'initiateur. De plus, autant dans la section 6.2.2.4 de l'étude que dans le rapport d'expertise sur lesGES en annexe, 
l'évaluation de l'efficacité de ces mesures d'atténuation n'a pas été réalisée. Pourtant, à la section 4.2 de la directive remise à 
l' initiateur en janvier 2018, il est stipulé que l'étude d'impacts doit présenter une évaluation de l'efficacité des mesures 
d'atténuation proposées. 

L'in itiateur de projet doit donc sélectionner des mesures d'atténuation et en estimer l'impact sur le bilan des émission GES de 
la ferme, notamment pour les sources principales d'émissions du projef (fermentation entérique et gestion des fumiers). S'il 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

n'est pas possible pour l'initiateur de mettre en place des mesures d'atténuation pour les émissions de GES du projet, celui-ci 
doit justifier les raisons de cette inacapacité. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Conseiller en changements -<f -- ....., 
Lt!~~ ~ Jérôme Lévesque ~~~ 2018-05-16 

climatiques · 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

onsidérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
ux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
ecevable? C'est-à-dire qu'elle t raite de façon satisfaisante, selon le champ 

c 
a 
r 
d 
e 

Choisissez une réponse 

'expertise de votre di rection, les éléments essentiels à l'analyse 
nvi ronnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

1 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . 
Référence à l'ét ude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commenta ire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

s 
e 

ouhaitez-vous être consu lté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
nvi ronnementale du projet? 

Choisissez une réponse 

s ignature(s) 

Nom Titre Signature 

C liquez ic i pour entrer du texte. 1 Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer du 
texte. texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte . 
-

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONN EMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les mil ieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au proj et, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

·~, 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 

Date 

Cliquez ic i pou r 
entre r une date. 

votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan Choisissez une réponse 
environnemental, tel que présenté? 
C liquez ic i pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 
Cliquez ic i pour entrer du texte. 1 Cliq uez ici pour entrer du C liquez ic i pour entrer du 1 Cl iquez ici pour 

texte. texte . entrer une date. 

1 Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte . 

~ 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Ferme Landrynoise inc. 

3211-15-018 

MDDELCC 

Direction de l'expertise climatique 

Options supplémentaires proposées par Vincent Chouinard-Thibaudeau sur l'avis initial produit par 
Jérôme Lévesque 

tous éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 

de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
correctement si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 

l"i'in ....... ::l,r+ recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
l"i'a'vn.::ll"i'ic~o de votre direction, les éléments essentiels 

et à la prise de décision par le 
L'étude d'impact est non-recevable et je 

serai reconsulté sur sa recevabilité 

Thématiques abordées : Émissions de GES - potentiels de réchauffement planétaire (PRP) 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.2.3 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'initiateur de projet doit revoir les calculs de ses émissions de GES en équivalent C02 en tenant 
compte des PRP du Quatrième rapport du GIEC, notamment pour le méthane (CH4) et le protoxyde d'azote (N20). 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Empreinte carbone 
Référence à l'étude d1mpact : 6.2.2.3 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'étude comparative sur l'empreinte carbone de la ferme Landrynoise par rapport à la moyenne des fermes 
canadiennes est incomplète. L'empreinte carbone de la production d'aliments pour la Ferme Landrynoise n'a pas été cacluée. 

Compte tenu que l'évaluation de l'empreinte carbone était une initiative de l'initiateur du projet et n'était pas exigée dans le cadre de l'étude 
d'impact, si l'initiateur de projet souhaite effectuer une comparaison valable avec les données avancées par les producteurs laitiers du 
Canada (PLC) et les producteurs laitiers du Québec (PLQ), il devra considérer les mêmes sources d'émissions et s'assurer que les 
paramètres de calcul sont cohérents. 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.2.4 et Annexe E 
Texte du commentaire : L'initiateur présente, à la section 6.2.2.4 de l'étude d'impacts, certaines mesures d'atténuation qui s'apparentent 
plutôt à des bonnes pratiques. Également dans le rapport d'expertise sur les gaz à effet de serre présenté à l'Annexe E de l'étude, plusieurs 
mesures d'atténuation sont listés, mais aucune d'entre elles n'est explicitement retenue par l'initiateur. De plus, autant dans la section 6.2.2.4 
de l'étude que dans le rapport d'expertise sur les GES en annexe, l'évaluation de l'efficacité de ces mesures d'atténuation n'a pas été 
réalisée. Pourtant, à la section 4.2 de la directive remise à l'initiateur en janvier 2018, il est stipulé que l'étude d'impacts doit présenter une 
évaluation de l'efficacité des mesures d'atténuation proposées. 

L'initiateur de projet doit donc sélectionner des mesures d'atténuation et en estimer l'impact sur le bilan des émissions GES de la ferme, 
notamment pour les sources principales d'émissions du projet (fermentation entérique et gestion du fumier). S'il n'est pas possible pour 
l'initiateur de mettre en place des mesures d'atténuation pour les émissions de GES du projet, celui-ci doit justifier les raisons de cette 
mcapc:1crt•é. Si l'initiateur ne peut estimer l'impact sur le bilan des émissions de GES de la ferme de certaines mesures, il peut en démontrer 
ren1cac1te à partir de la littérature en précisant les sources lesquelles doivent être crédibles et vérifiables. 



L'analyse du dossier a été réalisée par M. Jérôme Lévesque. En l'absence de M. Lévesque pour plusieurs semaines, 
une demande a été adressée à M. Vincent Chouinard-Thibaudeau par la DGÉES afin que celui-ci révise et apporte 
d'autres alternatives, le cas échéant, concernant deux volets spécifiques de l'avis à savoir l'évaluation de l'empreinte 
carbone (6.2.2.3 et Anx E) et l'évaluation de l'efficacité des mesures d'atténuation proposées (6.2.2.4 Anx E). Ainsi, la 
contribution de Vincent Chou inard-Thibaudeau ne porte que sur ces deux éléments de l'avis de M. Jérôme Lévesque 
et non sur l'anal de l'étude d'im act faite ar ce dernier. 



l:\le~rne~nt"e nr.:Oee~n,t.:Oe par l'initiateur dans le dOCUment de répOnSeS 
rnrnrnant·::::.ir<:)e est~ce que VOUS jugez maintenant l'étude d'impact 

traite de façon satisfaisante, selon le champ 
les éléments essentiels à l'analyse 

sul:)Se(~uem:e et la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : 
O.:.f.:Oronro à l'étude d'impact : '-''"-'UL.L 

Texte du commentaire : 

ANALYSE DE l'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

l'acc:eptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
de 

Choisissez une réponse 



Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter une figure. 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'EVALUATION ET D'EXAMEN DES 1 PACT SU L E VIRONNE N 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de 10 ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel laitier dépendra de la poss ibilité 
d'achat de quotas de lait et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épandage des déjections animales. A 
terme, la Ferme Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. Le projet prévoit notamment l'agrandissement d'une 
laitière robotisée ainsi que la construction de deux nouveaux bâtiments et de cinq réservoirs circulaires hors site. 

résentation du ré n ant 

Ministère ou organisme MDDELCC 
1 1 1 1 ' 

Direction ou secteur Vous devez choisir votre direction ou secteur Vrr~ yt;(lf,~ dn·._~fJ, 
. v 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un cteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'Impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requ is pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes uti~ée~ sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et j e 
serai reconsu lté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : intégration de la prise en compte des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ic1 pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Selon la directive, l'initiateur du projet doit évaluer les effets possibles des changements climatiques 
sur son projet et sur le milieu d'implantation. L'étude d'impact ne fait aucunement mention de cet élément. Afi n qu'elle puisse 
être jugée recevable, l'étude d'impact devra présenter cette information. 

Signature(s) 

Nom 

Julie Veillette 

Virginie Moffet 

Catherine Gauthier 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 

Conseillère 

Coordonnatrice adaptation 

Directrice 

'2D 1 i . os. 1 +­
CIIqU ... 1c1 pc L 

entrer une date 

~ 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUAïiON ET D:EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMEN 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

.,, 
Présentation du projet MARd-tE À SUIVRE 

' : ' ' ' ' ' 

Nom du projet Projet d'augmentation du cheptel laitier par la Ferme Landrynoise 

Initiateur de projet Ferme Landrinoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Présentation du projet : 
Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une période de 10 ans, 
soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel laitier dépendra de la possibilité d'achat de quotas de 
lait et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épandage des déjections animales. À terme, la Ferme 
Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes . Le projet prévoit notamment l'agrandissement d'une laitière robotisée 
ainsi que la construction de deux nouveaux bâtiments et de cing_ réservoirs circulaires hors site . 

Prés~_ntatiQ~ du répondant . -' .. 
Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Vous devez choisir votre direction ou secteur 

Avis conjoint EFMVS et EEE 

Région 03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la quali té et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

------ -----------~~·-·---· ··---.. -~----·- - ·-· ····- ... -.- .............. .. .... - ··-·· - . ----···-----------------·-- ,.,..--

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

..... -- -

1 

i' 

::!:· F 

.. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon L'étude d'impact est recevabie .. èt'le -profe~ 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels est acceptable dans sa forme actuelle, donc 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le je ne souhaite pl~s être reconsulté sur ce 
gouvernement. projet. 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

scw 1084270 [616] 

Les commentaires de la Direction de l'expertise en biodiversité (DEB) portent sur les espèces floristiques menacées 
ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées (EFMVS) ainsi que la prévention de l'introduction et de la 
propagation d'espèces exotiques envahissantes (EEE) . 

Ce projet vise à augmenter la production laitière nécessitant la construction de nouvelles infrastructures afin 
d'augmenter le cheptel actuel de 5 200 unités an imales entre 2020 et 2030. Les installations projetées sont situées 
dans des champs actuellement en culture et ne nécessite aucun déboisement. Les inventaires indiquent l'absence de 
EEE et de EFMVS. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy Hébert au 418 521-3907, 
poste 4416. 

Sigl"'ature(s) 
r: .1 , . t 

1 

Nom 1 Titre Signature Date 
Chef d'équipe 

Q~ Line Couillard Espèces et Communautés \ \. OS> .2.o \~ naturelles 

_Ciause(s) particulière(;;) ·:· . , 
"" 

~ , . .1 
Cliquez ici pour entrer du texte. 



= 

A \IffS D'EXPEt~T 
PROCÉDURE D:ÉVALUA TION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR J •• s.=NVIRONNEMENT 

.,. .. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUA T!ON ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

~ 

:· ·Avis de recevabilité à la suite l du dépôt du document d~ réponses aux questions et commentaires 

1 .. ~ 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenantl'étude d'impact 

Choisissez une réponse recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. ~ 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse 

environnementale du ~rojet? 

Signa_tu"re(s) 

.Nom Titre · Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte . Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer du 
texte. texte. 

Clausë(s) · particu~iè~e(s) : 
.. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologiq ue, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi . 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 
1 

Date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

·"'· 

... 1 

votre cnamp de compétence; le projet est-il t acceptable sur le plan Choisissez une réponse 
environnemental tel que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) ' ~ 1 1 1 
1 

Nom , Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) ., •1 ., 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

'.'7"71 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D 'ÉVALUAT!011 ET D'EXAMEN D...:S IP.i7PJ.:~cTS SUR L 'ENVJF.~ONNEMENT 

=======================================c 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter une figure. 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur DÉEPHI, DÉEPNMS 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis de plus d'une direction ou d'un secteur-

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à J'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 

et si les différentes méthodes utilisées sont ~nn,·nnr;,;,~ 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente? 

Thématiques abordées : Cohabitation et qualité de vie - odeurs 
Référence à l'étude d'impact : Volume 1, section 6.2.16 (pp. 6-26 et 6-27) 
Texte du commentaire : La nature du projet amène un certain nombre de nuisances à la qualité de vie des résidents locaux et 
pour les autres utilisateurs du territoire, notamment la circulation, le bruit et les odeurs. En ce qui concerne particulièrement 
les odeurs, l'initiateur entend poursuivre l'application de deux principales mesures d'atténuation, à savoir 1- la prise en 
compte des périodes d'activités communautaires lors de l'épandage des lisiers Gours fériés, évènements communautaires) et 
2- considérer les conditions météorologiques lors de l'épandage. Dans l'objectif de mieux circonscrire les efforts requis par 
l'initiateur en lien avec ces mesures et mieux informer les acteurs du milieu, il doit fournir les renseignements suivants : 
- la période dans l'année où est effectué ordinairement l'épandage des lisiers; 
- le nombre de journées annuelles en moyenne correspondant au report des activités d'épandage. 

Dans le même ordre d'idées, l'initiateur doit indiquer s'il est disposé à tenir un registre des épisodes où des activités 
d'épandage ont été reportées en raison d'activités communautaires et de conditions météorologiques défavorables. Mis à jour 
une fois par année, les données d'un tel registre (dates, activités, conditions) pourraient ainsi faire partie du programme de 
suivi. Il est, en outre, suggéré qu'il soit rendu public sur le site Internet de la Ferme Landrynoise. 

Thématiques abordées : Emploi et économie 
Référence à l'étude d'impact: Volume 1, section 6.2.12 (pp. 6-19 à 6-21) 
Texte du commentaire: Actuellement, la Ferme Landrynoise emploi 17 employés permanents, cinq employés à temps partiel 
et cinq autres saisonniers. Advenant l'autorisation et la réalisation du projet à l'étude, il est prévu de nouvelles opportunités 
d'emplois pour certains travailleurs locaux (p. 6-20). Ainsi, tant pour la phase de construction que celle d'exploitation, 
l'initiateur doit fournir une estimation du nombre de nouveaux emplois possibles, de même qu'il doit préciser leur statut et 
leur nature. 

Thématiques abordées : Infrastructures de transport et services publics 
Référence à l'étude d'im act: Volume 1, section 6.2.13 (p_p. 6-21 à 6-23) _____ _j 



Texte du commentaire : Les phases de construction et d'exploitation du projet risquent d'engendrer une augmentation de la 
circulation sur le réseau routier local (déplacements des travailleurs, transports requis pour les matériaux et ceux affectés au 
lait, à la gestion des lisiers et aux cultures. Cependant, il est précisé dans l'étude d'impact' sur l'environnement qu'il est difficile 
à ce stade-ci de prévoir l'importance réelle de l'augmentation de la circulation sur les voies publiques et des impacts sociaux 
potentiels en découlant (par exemple, risque accru d'accidents, sentiment d'insécurité de la population, modifications des 
trajets, etc.), compte tenu des hypothèses relatives à l'alimentation du cheptel et à la gestion des lisiers. Dans ce contexte, au 
même titre que pour la question des mesures d'atténuation aux odeurs, l'initiateur doit indiquer s'il entend tenir un registre 
annuel de l'augmentation des déplacements sur les voies publiques dû à son projet, et ce, pour la phase de construction et 
celle d'exploitation. Le registre devrait permettre d'inscire au minimum le nombre de déplacements et leur motif, les moments 
de la journée, les trajets empruntés, ainsi que les incidents, s'il y a lieu. Les données de ce registre pourraient également faire 
partie du programme de suivi, et être rendu public sur le site Internet de la Ferme Landrynoise. Les résultats obtenus 
pourraient dresser un portrait plus juste de la situation et, si requis, apporter des modifications aux activités de transport ou 
la mise en place de mesures de prévention et de sécurité supplémentaires en collaboration avec les instances concernées du 
milieu. 



Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les ~léments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : 
Référence à l'étude d'impact : ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
son~ accept~!~~~~ de pré':'.?..if.r. ... ~ ... c.~s éch~nt, d~s modific~tion~-au pro~~!r._~~ me~~':.~-?~~!énuation 0.~.9.-~_S.uiv~-

Choisissez une réponse 



Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter une figure. 




